
PROCÈS-VERBAL 

MUNICIPALITÉ SAINT-BRUNO-DE-KAMOURASKA 

 

PROCÈS-VERBAL DU 7 OCTOBRE 2019 

  

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le 7 octobre 2019 à 20 h 00 à 

laquelle est présent le maire, M. RICHARD CARON, et les membres du conseil 

municipal suivants : Mmes VALÉRIE BOURGOIN, JULIE NADEAU, 

MM. GILLES BEAULIEU, ANDRÉ CARON, PHILIPPE MORNEAU-

HARDY ET MICHEL FERLAND formant quorum sous la présidence du 

maire. 

 

2019-10-134 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE ET LECTURE ET 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par M. André Caron 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la séance soit ouverte à 20 h 00 et que l’ordre du jour tel que lu soit accepté. 

 

2019-10-135 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

9 SEPTEMBRE 2019 

 

Il est proposé par M. Michel Ferland 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 2019 dont les 

membres du conseil ont reçu la copie dans les délais prévus, et affirment qu’ils 

en ont pris connaissance et renoncent à la lecture, soit adopté. 

 

2019-10-136 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES 

 

Attendu que la lecture de la liste des dépenses incompressibles, des 

prélèvements et des comptes fournisseurs pour la période du 

1er au 30 septembre 2019, totalisant une somme de 

85 726,39 $, tel qu’il appert à la liste annexée au présent 

procès-verbal; 

 

Il est proposé par Mme Valérie Bourgoin 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil approuve les dépenses et autorise les paiements et les écritures 

comptables correspondantes pour un montant total de 85 726,39 $. 

 

2019-10-137 DÉSIGNATION DE MME ROXANNE MORIN COMME 2E SIGNATAIRE 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO-DE-KAMOURASKA 

 

Attendu que la Municipalité désire ajouter un signataire pour la signature 

des chèques; 

 

Attendu que M. Richard Caron, maire, Mme Josée Thériault, directrice 

générale et secrétaire-trésorière et M. Gilles Beaulieu, 

conseiller, sont les signataires autorisés; 

 

Il est proposé par M. André Caron 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska accepte que 

Mme Roxanne Morin, secrétaire-trésorière adjointe soit désignée comme 2e 

signataire, en cas d’absence de la directrice générale. 

 

2019-10-138 DEMANDE AU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

(FDT) POUR LE PROJET « RELOCALISATION DE LA 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ET LOCAL MULTIDISCIPLINAIRE » 

 

Attendu que le projet « Relocalisation de la bibliothèque municipale et local 

multidisciplinaire » s’inscrit au niveau de deux Politiques 

d’investissement de la MRC de Kamouraska; 

 

Attendu que le projet s’inscrit dans les priorités du FDT-MRC 

Démographie et vieillissement de la population 1.1. « Créer  
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des environnements et des infrastructures physiques 

favorables et adaptés pour les aînés tout en privilégiant le 

développement de la vie de quartier et les activités 

intergénérationnelles » et 9.1 « Soutenir et encourager 

l’implication citoyenne, le bénévolat et l’intégration 

socioprofessionnelle »; 

 

Attendu que la Politique d’investissement de la MRC de Kamouraska FDT 

réserve un montant de 8 000 $ pour les années 2019-2020 pour 

des projets de développement; 
 

Il est proposé par Mme Julie Nadeau 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska demande à la MRC de 

Kamouraska de réserver le montant de 8 000 $ encore disponible au Fonds de 

développement des territoires (FDT) pour le projet « Relocalisation de la 

bibliothèque municipale et local multidisciplinaire ». 

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer les coûts du projet de 6 250 $. 

 

QUE la Municipalité prévoit terminer le projet « Relocalisation de la 

bibliothèque municipale et local multidisciplinaire » au 31 décembre 2019. 

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer les coûts d’entretien du mobilier. 

 

QUE la Municipalité mandate Mme Roxanne Morin, secrétaire-trésorière adjointe 

et M. Richard Caron, maire pour et au nom de la Municipalité comme 

gestionnaire de ce projet. 

 

2019-10-139 PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES 

INCENDIES 

 

Attendu que le ministère de la Sécurité publique tient la semaine de 

prévention des incendies annuellement; 

 

Attendu que cette semaine est également soulignée aux États-Unis et au 

Canada; 

 

Attendu que le Service intermunicipal de sécurité incendie a pour mandat, 

notamment, de prévenir les pertes de vie et matérielles 

causées par des incendies; 

 

Attendu que 75 % des incendies impliquent une unité d’habitation; 

 

Attendu que la réglementation en prévention incendie adoptée par les 

municipalités de la MRC de Kamouraska a pour but d’assurer 

la sécurité des citoyens dans leur domicile par des exigences 

normatives sur le matériel de protection nécessaire à avoir à 

la maison; 

 

Attendu que cette année, la journée « Portes ouvertes » sera tenue à la 

caserne de Saint-Pascal, le 12 octobre de 13h à 16h et que le 

Service intermunicipal de sécurité incendie désire inviter tous 

les citoyens des municipalités desservies par le service, mais 

particulièrement les élus et leurs familles; 
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Il est proposé par M. Gilles Beaulieu 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska proclame la Semaine de 

prévention des incendies du 6 au 12 octobre 2019. 

 

2019-10-140 MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE 

 

Attendu que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que 

tout être humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à 

l’intégrité et à la liberté de sa personne (article 1); 

 

Attendu que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé 

pour les femmes et, qu’en 2014, les services de police du 

Québec ont enregistré 18 746 cas d’infractions contre la 

personne en contexte conjugal; 

 

Attendu que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique 

d’intervention en matière de violence conjugale; 

 

Attendu qu’ il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les 

hommes et les femmes; 

 

Attendu que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours 

et constitue un frein à l’atteinte de cette égalité; 

 

Attendu que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence 

envers les femmes du 25 novembre au 6 décembre, des 

actions ont lieu à travers le Québec; 

 

Attendu que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer les 

efforts du Regroupement des maisons pour femmes victimes 

de violence conjugale et de ses maisons membres pour 

sensibiliser les citoyens contre la violence conjugale; 

 

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska soit proclamé alliée contre 

la violence conjugale. 

 

2019-10-141 DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE DANSOTHON OPÉRATION 

ENFANT SOLEIL 

 

Il est proposé par M. Michel Ferland 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska contribue de façon 

financière en octroyant un montant de 25,00 $ pour le dansothon. 

 

2019-10-142 COCKTAIL BÉNÉFICE DE CENTRAIDE 

 

Il est proposé par M. André Caron 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska achète deux (2) billets au 

coût de 50 $ pour participer au cocktail bénéfice de Centraide qui aura lieu le 

1er novembre 2019. La personne mandatée pour y assister est Mme Valérie 

Bourgoin, accompagnée de son conjoint. 
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VARIA 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Concert de Noël 

Pour une deuxième année, l’Harmonie de Rivière-du-Loup viendra présenter leur 

spectacle. Vous êtes tous invités à participer le dimanche 24 novembre 2019 à 

14 h 00 en l’Église de Saint-Bruno. Les billets sont en vente auprès des membres 

du comité d’embellissement. 

 

Chantier-jeunesse automne 2019 

Nous aurons la chance d’accueillir pour une deuxième fois cette année un groupe 

de Chantier-jeunesse à partir du 19 octobre au 2 novembre 2019.  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question. 

 

2019-10-143 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu la levée de l’assemblée à 20 h 25. 

 

 

__________________________ ______________________________ 

 Richard Caron, maire Roxanne Morin, 

  secrétaire-trésorière adjointe 
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